
COMMUNE DE SARPOURENX 
 

Compte rendu n° 06-2021 du Conseil Municipal du 17 décembre 2021 
 

Date de convocation : 09/12/2021 Nombre de conseillers :  
Date d’affichage :  En exercice : 11 

Convocation : 09/12/2021  Présents : 11 
Procès-Verbal : 20/12/2021  Votants : 11 
Délibération : 20/12/2021    

 

Le dix-sept décembre de l’an deux mille vingt et un à dix-neuf heures. 
Le Conseil Municipal légalement convoqué, s’est réuni à la Mairie en séance publique sous la 
présidence de Monsieur Jean-Jacques LASCABES. 
Etaient présents : Laëtitia BÉROUS, Christophe GUIRY, Magali JULIE, Marc LAFITTE, Geneviève 
LASCABES, William LAVIGNE, Laurence MOUSQUES, Michel PÉDOUSSAUT, Yves PEYRÉ et Caroline 
RAUZET. 
Formant la majorité des membres en exercice. Mme Caroline RAUZET a été élue secrétaire. 
 
M. le Maire constate que le quorum est atteint et ouvre la séance.  
 

PREAMBULE  

 

Monsieur le Maire sollicite l'approbation du Compte-rendu du Conseil Municipal du 
18 novembre 2021. Ce procès-verbal, n'ayant fait l'objet d'aucune remarque, est approuvé à 
l'unanimité. 
  

ORDRE DU JOUR 

 
 1_6_2021 

Objet : Le temps de travail et les cycles de travail 
 

Le Maire Jean-Jacques LASCABES rappelle que depuis la loi n° 2001-2 du 3 janvier 2001 relative à la 
résorption de l'emploi précaire et à la modernisation du recrutement dans la fonction publique ainsi qu'au 
temps de travail dans la fonction publique territoriale, la durée hebdomadaire de temps de travail est 
fixée à 35 heures par semaine, et la durée annuelle est de 1 607 heures (depuis la loi du 30 juin 2004 
instituant la journée de solidarité ; auparavant la durée année était de 1 600 heures).  

 
Cependant, les collectivités territoriales bénéficiaient, en application de l’article 7-1 de la loi n° 84-

53 du 26 janvier 1984, de la possibilité de maintenir les régimes de travail mis en place antérieurement à 
l’entrée en vigueur de la loi n° 2001-2 du 3 janvier 2001. 

 
La loi n° 2019-828 du 6 août 2019 de transformation de la fonction publique a remis en cause cette 

possibilité. En effet, l’article 47 pose le principe de la suppression des régimes de temps de travail plus 
favorables, et l’obligation, à compter du 1er janvier 2022, de respecter la règle des 1 607 heures annuelles 
de travail. 

 
L'organe délibérant de la collectivité ou de l'établissement peut réduire, après avis du Comité 

Technique, les obligations de service en-deçà des 1 607 heures pour tenir compte de sujétions liées à la 
nature des missions et à la définition des cycles de travail qui en résultent, et notamment en cas de travail 
de nuit, de travail le dimanche, de travail en horaires décalés, de travail en équipes, de modulation 
importante du cycle de travail ou de travaux pénibles ou dangereux. 

 
Ainsi, tous les jours de repos octroyés en dehors du cadre légal et réglementaire, qui diminuent la 

durée légale de temps de travail en deçà des 1 607 heures doivent être supprimés (par exemple les 
journées du Maire, les jours d’ancienneté,…). 

 



Conformément à l’article 1er du décret n° 2001-623 du 12 juillet 2001, « les règles relatives à la 
définition, à la durée et à l'aménagement du temps de travail applicables aux agents des collectivités 
territoriales et des établissements publics en relevant sont déterminées dans les conditions prévues par 
le décret du 25 août 2000 » relatif à l'aménagement et à la réduction du temps de travail dans la fonction 
publique de l'Etat, par délibération après avis du Comité Technique. 

 
Le travail est organisé selon des périodes de référence appelées cycles de travail. Les horaires de 

travail sont définis à l'intérieur du cycle, qui peut varier entre le cycle hebdomadaire et le cycle annuel. 
 
Le temps de travail peut également être annualisé notamment pour les services alternant des 

périodes de haute activité et de faible activité.  
 
Dans ce cadre, l’annualisation du temps de travail répond à un double objectif : 

- de répartir le temps de travail des agents pendant les périodes de forte activité et le 
libérer pendant les périodes d’inactivité ou de faible activité ; 

- de maintenir une rémunération identique tout au long de l’année c’est-à-dire y compris 
pendant les périodes d’inactivité ou de faible activité. 

 
Ainsi, les heures effectuées au-delà de la durée hebdomadaire de travail de l’agent dont le temps 

de travail est annualisé pendant les périodes de forte activité seront récupérées par ce dernier pendant 
les périodes d’inactivité ou de faible activité. 

 
Le décompte du temps de travail effectif s’effectue sur l’année, la durée annuelle de travail ne 

pouvant excéder 1607 heures, sans préjudice des heures supplémentaires susceptibles d’être accomplies. 
 
La durée annuelle légale de travail pour un agent travaillant à temps complet est fixée à 1 607 

heures (soit 35 heures hebdomadaires) calculée de la façon suivante : 
 

Nombre total de jours sur l’année 365 

Repos hebdomadaires  

(2 jours x 52 semaines) 
- 104 

Congés annuels  

(5 fois les obligations hebdomadaires de travail) 
- 25 

Jours fériés - 8 

Nombre de jours travaillés = 228 

Nombre d’heures travaillées  

(Nombre de jours x 7 heures) 

1 596  

arrondi à 1 600 

Journée de solidarité + 7 h 

Heures totales travaillées  

sur une année 
1 607  

 
Les collectivités territoriales et leurs établissements publics peuvent définir librement les modalités 

concrètes d’accomplissement du temps de travail dès lors que la durée annuelle de travail et les 
prescriptions minimales suivantes prévues par la réglementation sont respectées : 

 
- la durée quotidienne de travail d'un agent ne peut excéder 10 heures ;  

 
- aucun temps de travail ne peut atteindre 6 heures consécutives de travail sans que les 

agents ne bénéficient d’une pause dont la durée doit être au minimum de 20 minutes ;  
 

- l’amplitude de la journée de travail ne peut dépasser 12 heures ; 
 

- les agents doivent bénéficier d’un repos journalier de 11 heures au minimum ;  
 

- le temps de travail hebdomadaire, heures supplémentaires comprises, ne peut dépasser 
48 heures par semaine, ni 44 heures en moyenne sur une période de 12 semaines 
consécutives ; 

 



- les agents doivent disposer d’un repos hebdomadaire d’une durée au moins égale à 35 
heures et comprenant en principe le dimanche. 

 
 
LES CYCLES DE TRAVAIL 
 
Il est possible de prévoir un ou plusieurs cycles de travail, afin de tenir compte des contraintes 

propres à chaque service. 
 
Dans le respect du cadre légal et réglementaire relatif au temps de travail, l’organisation du cycle 

de travail au sein des services de la collectivité est fixée comme suit : 
 
Les services administratifs placés au sein de la mairie : 
 
Les agents des services administratifs seront soumis à un cycle de travail hebdomadaire : semaine 

à 35 heures sur 5 jours.  
 
Les durées quotidiennes de travail étant identiques chaque jour (soit 7 heures pour une durée de 

travail à 35h)  
 
Les services seront ouverts au public du lundi au vendredi de 9h à 12h et de 14h à 17h. 
 
Au sein de ce cycle hebdomadaire, les agents seront soumis à des horaires fixes de 8h30 à 12h15 

et de 13h30 à 18h30). 
 
Les services techniques : 
 
Les agents des services techniques seront soumis à un cycle de travail hebdomadaire : semaine à 

35 heures sur 5 jours. 
 
Au sein de ce cycle hebdomadaire, les agents seront soumis à des horaires fixes de 8h30 à 12h et 

de 13h30 à 18h30). 
 
 
 
LA JOURNÉE DE SOLIDARITÉ 
 
Le Maire rappelle que l'article 6 de la loi n° 2004-626 du 30 juin 2004 institue une journée de 

solidarité afin d'assurer le financement des actions en faveur de l'autonomie des personnes âgées et 
handicapées. La durée annuelle de travail d'un agent à temps complet est ainsi portée de 1600 à 1607 
heures 

 
Il appartient à l'organe délibérant de se prononcer sur l’organisation de la journée de solidarité qui 

peut être organisée : sur un jour férié autre que le 1er mai, sur un jour de réduction du temps de travail 
(ARTT) ou  selon toute autre modalité permettant le travail sur un jour précédemment non travaillé à 
l'exclusion des jours de congés annuels.  

 

Après la saisine du Comité Technique Intercommunal en date du 10 novembre 2021, 
l'assemblée délibérante, après avoir entendu le Maire dans ses explications complémentaires et après en 
avoir délibéré, 

 
CONSIDÉRANT - la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires ; 
 

- la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 
territoriale et notamment son article 7-1 ; 

 
- la loi n° 2004-626 du 30 juin 2004 relative à la solidarité pour l’autonomie des personnes âgées et 



des personnes handicapées ; 
 
- la loi n° 2019-828 du 6 août 2019 de transformation de la fonction publique et notamment son 

article 47 ; 
 
- le décret n°88-145 du 15 février 1988 pris pour l'application de l'article 136 de la loi du 26 janvier 

1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale et relatif aux 
agents contractuels de la fonction publique territoriale ; 

 
- le décret n° 2000-815 du 25 août 2000 relatif à l'aménagement et à la réduction du temps de 

travail dans la fonction publique de l'Etat ; 
 
- le décret n° 2001-623 du 12 juillet 2001 pris pour l’application de l’article 7-1 de la loi n° 84-53 du 

26 janvier 1984 et relatif à l’aménagement et à la réduction du temps de travail dans la fonction publique 
territoriale ; 

 
DÉCIDE  - la suppression de tous les jours de congés non prévus par le cadre légal et réglementaire, afin 
de garantir le respect de la durée légale du temps de travail fixée à 1 607 heures, dans les conditions 
rappelées ci-avant.  

 
    - la suppression des régimes dérogatoires de travail mis en place antérieurement à l’entrée en 

vigueur de la loi n° 2001-2 du 3 janvier 2001. 
 
    - d'organiser la journée de solidarité comme suit :  
  la journée de solidarité sera effectuée le 11 novembre 
 

ADOPTE l’organisation du cycle de travail proposée par le Maire  
 

PRÉCISE  - que les crédits suffisants sont prévus au budget de l’exercice. 
     - que les dispositions de la présente délibération prendront effet au 1er janvier 2022. 
 

 2_6_2021 

Objet : mise en place de la nomenclature M57 à compter du 1er janvier 2022 

Monsieur le Maire présente le rapport suivant : 
 
Mesdames, Messieurs, 
 
1 - Rappel du contexte réglementaire et institutionnel 
 

En application de l'article 106 Ill de la loi n °2015-9941 du 7 août 2015 portant nouvelle 
organisation territoriale de la République (NOTRe), les collectivités territoriales et leurs 
établissements publics peuvent, par délibération de l'assemblée délibérante, choisir d'adopter le 
cadre fixant les règles budgétaires et comptables M57 applicables aux métropoles. 

 
Cette instruction, qui est la plus récente, la plus avancée en termes d'exigences 

comptables et la plus complète, résulte d'une concertation étroite intervenue entre la Direction 
générale des collectivités locales (DGCL), la Direction générale des finances publiques (DGFIP), 
les associations d'élus et les acteurs locaux. Destinée à être généralisée, la M57 deviendra le 
référentiel de droit commun de toutes les collectivités locales d'ici au 1er janvier 2024. 

 
Reprenant sur le plan budgétaire les principes communs aux trois référentiels M14 

(Communes et Etablissements publics de coopération intercommunale), M52 (Départements) et 



M71 (Régions), elle a été conçue pour retracer l'ensemble des compétences exercées par les 
collectivités territoriales. Le budget M57 est ainsi voté soit par nature, soit par fonction. 

 
Le référentiel budgétaire et comptable M57 étend en outre à toutes les collectivités les 

règles budgétaires assouplies dont bénéficient déjà les Régions, offrant une plus grande marge 
de manœuvre aux gestionnaires.  

Par ailleurs, une faculté est donnée à l'organe délibérant de déléguer à l'exécutif la 
possibilité de procéder, dans la limite de 7,5 % des dépenses réelles de chacune des sections, à 
des mouvements de crédits de chapitre à chapitre, à l'exclusion des crédits relatifs aux dépenses 
de personnel. Ces mouvements font alors l'objet d'une communication à l'assemblée au plus 
proche conseil suivant cette décision. 

 
Compte tenu de ce contexte réglementaire et de l'optimisation de gestion qu'elle 

introduit, il est proposé d'adopter la mise en place de la nomenclature budgétaire et comptable 
et l'application de la M57, pour le budget Principal de la commune de Sarpourenx à compter du 
1er janvier 2022.  

 
La M57 prévoit que les communes de moins de 3 500 habitants peuvent appliquer la M57 

abrégée.  
La commune peut décider d’opter pour la M57 développée pour avoir des comptes plus 

détaillés. 
 
2 - Application de la fongibilité des crédits 
 
L'instruction comptable et budgétaire M57 permet de disposer de plus de souplesse 

budgétaire puisqu'elle autorise le conseil municipal à déléguer au maire la possibilité de 
procéder à des mouvements de crédits de chapitre à chapitre, à l'exclusion des crédits relatifs 
aux dépenses de personnel, dans la limite de 7,5 % du montant des dépenses réelles de chacune 
des sections (article L. 5217-10-6 du CGCT). Dans ce cas, le maire informe l'assemblée 
délibérante de ces mouvements de crédits lors de sa plus proche séance. 

 
3 - Fixation du mode de gestion des amortissements en M57 
 
La mise en place de la nomenclature budgétaire et comptable M57 au 1er janvier 2022 

implique de fixer le mode de gestion des amortissements des immobilisations. 
Pour les collectivités de moins de 3500 habitants, il n’y a pas d’obligation de procéder à 

l’amortissement des immobilisations à l’exception des subventions d’équipement versées 
(comptes 204XX…) ainsi que des frais d’études (compte 203) s’ils ne sont pas suivis de 
réalisations. 

La nomenclature M57 pose le principe de l'amortissement d'une immobilisation au prorata 
temporis. Par dérogation à ce principe, la collectivité choisit d’appliquer l’amortissement en 
année pleine. 

 
Ceci étant exposé, il vous est demandé, Mesdames et Messieurs, de bien vouloir : 
 
Article 1 : adopter la mise en place de la nomenclature budgétaire et comptable de la M57, 

pour le budget principal de la Commune de Sarpourenx, à compter du 1er janvier 2022. 
La commune opte pour le recours à la nomenclature M57 abrégée  
Article 2 : conserver un vote par nature et par chapitre globalisé à compter du 1er janvier 2022. 
Article 3 : autoriser le Maire à procéder, à compter du 1er janvier 2022, à des mouvements 

de crédits de chapitre à chapitre, à l'exclusion des crédits relatifs aux dépenses de personnel, et 
ce, dans la limite de 7,5 % des dépenses réelles de chacune des sections. 



Article 4 : de calculer l'amortissement des subventions d’équipement versées et des frais 
d’études non suivis de réalisations, en année pleine. 

Article 5 : autoriser le Maire ou son représentant délégué à signer tout document 
permettant l'application de la présente délibération. 

 
Vu l’avis favorable du comptable en date du 28/10/2021,   
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité : 
 

APPROUVE la mise en place de la nomenclature M57 à compter du 1er janvier 2022, telle que 
présentée ci-dessus, 
 

 3_6_2021 

Objet : Autorisation au maire pour engager, liquider et mandater les dépenses d'investissement 
(dans la limite du quart des crédits ouverts au budget de l'exercice précédent)  

 
 
M. le Maire rappelle les dispositions extraites de l’article L 1612-1 du code général des 

collectivités territoriales 
 
Article L 1612-1  
Modifié par LOI n°2012-1510 du 29 décembre 2012 - art. 37 (VD)  
 
Dans le cas où le budget d'une collectivité territoriale n'a pas été adopté avant le 1er 

janvier de l'exercice auquel il s'applique, l'exécutif de la collectivité territoriale est en droit, jusqu'à 
l'adoption de ce budget, de mettre en recouvrement les recettes et d'engager, de liquider et de 
mandater les dépenses de la section de fonctionnement dans la limite de celles inscrites au 
budget de l'année précédente.  

Il est en droit de mandater les dépenses afférentes au remboursement en capital des 
annuités de la dette venant à échéance avant le vote du budget.  

 
En outre, jusqu'à l'adoption du budget ou jusqu'au 15 avril, en l'absence d'adoption du 

budget avant cette date, l'exécutif de la collectivité territoriale peut, sur autorisation de l'organe 
délibérant, engager, liquider et mandater les dépenses d'investissement, dans la limite du quart 
des crédits ouverts au budget de l'exercice précédent, non compris les crédits afférents au 
remboursement de la dette.  

 
L'autorisation mentionnée à l'alinéa ci-dessus précise le montant et l'affectation des crédits.  
Pour les dépenses à caractère pluriannuel incluses dans une autorisation de programme ou 

d'engagement votée sur des exercices antérieurs, l'exécutif peut les liquider et les mandater dans 
la limite des crédits de paiement prévus au titre de l'exercice par la délibération d'ouverture de 
l'autorisation de programme ou d'engagement.  

Les crédits correspondants, visés aux alinéas ci-dessus, sont inscrits au budget lors de son 
adoption. Le comptable est en droit de payer les mandats et recouvrer les titres de recettes émis 
dans les conditions ci-dessus.  

 
Le présent article s'applique aux régions, sous réserve des dispositions de l'article L. 4312-6.  
 
 
  
Montant budgétisé - dépenses d'investissement 2021 : 45 063 €  
(Hors chapitre 16 « Remboursement d'emprunts »)  



 
Conformément aux textes applicables, il est proposé au conseil municipal de faire 

application de cet article à hauteur de 10 000 € (< 25% x 45 063 €).  
  
Les dépenses d'investissement concernées sont les suivantes :  
  
Bâtiments  

- Immobilisations corporelles : 1 000 €  
- Autres bâtiments publics : 9 000 € 

 
 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide à l’unanimité, d’accepter les 

propositions de M. le Maire dans les conditions exposées ci-dessus.  
  

 4_6_2021 

Objet : rapport annuel 2020 sur le prix et la qualité du service public 
de l'assainissement non collectif 

 
 

Monsieur le Maire donne lecture à l’assemblée du rapport annuel sur le prix et la qualité du 
service public de l'assainissement non collectif (article L.2224-5 du Code Général des Collectivités 
Territoriales) établi par le Syndicat Mixte d’Eau et d’Assainissement Gave et Baïse, auquel la 
commune a transféré la compétence. 

 
Ce document concerne l’exercice 2020 et il a été établi conformément aux dispositions de 

l’article L.2224-5 du Code Général des Collectivités Territoriales qui fait obligation au Maire de 
porter à la connaissance du Conseil Municipal le rapport de l’exercice précédent. 

 
Ouï l’exposé de son Maire et après en avoir délibéré, le Conseil Municipal à l’unanimité : 
 

PREND connaissance du rapport annuel sur le prix et la qualité du service public de 
l'assainissement non collectif (article L.2224-5 du Code Général des Collectivités Territoriales) 
établi par le SMEA Gave et Baïse, auquel la commune a transféré la compétence. 
 
CHARGE Monsieur le Maire de notifier la présente délibération à Monsieur le Président du SMEA 
Gave et Baïse. 
 

Questions diverses 

 
A compter du 1er janvier 2022, les horaires d’ouverture de la mairie vont changer. Désormais, le 
secrétariat pourra vous recevoir les lundi et jeudi de 14h à 17h. 
 
Des verres à pied seront mis à disposition lors de la location de la salle multi-activités. 
 
L'ordre du jour étant épuisé et l’assemblée n’ayant plus de questions diverses, Monsieur le 
Maire clôt la séance à 19h42. 
 
 


